
Faire de la sollicitation à des fins 
personnelles sur les lieux de travail 
est interdit et contraire au Code des 
valeurs et d’éthique.

Sollicitation
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L’ignorance n’est pas une excuse! 
Respecter le Code des valeurs et 
d’éthique est une condition d’emploi 
pour chaque employé.

Ignorance
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L’accès aux banques de données du ministère  
à des fins non professionnelles est interdit et 
contraire au Code des valeurs et d’éthique. 

Cet acte contrevient  
également aux lois visant 
à protéger les renseigne-
ments personnels et peut 
mener à des sanctions 
pouvant aller jusqu’au 
congédiement.

Violation de
la vie privée
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L’utilisation d’équipement de bureau  
à des fins personnelles n’est pas  
autorisée et est contraire au Code 
des valeurs et d’éthique.

Utilisation 
personnelle
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L’accès à des sites Internet illicites  
est strictement interdit, en vertu des  
politiques de l’employeur, et est contraire 
au Code des valeurs et d’éthique.

Sites Internet
illicites
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L’accès aux banques de données à 
des fins autres que professionnelles 
est interdit et contraire au Code des 
valeurs et d’éthique.

Traitement
de faveur

Une réalisation de Service Canada/Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada, région du Québec


